
 

LISTE DES OBJETS INTERDITS 

POUR LA JOURNEE NATIONALE DES DEBUTANTS 

DU JEUDI 30 MAI 2019 

 Des banderoles, insignes, badges, tracts ou tout autre support dont l’objet est d’être vus par des 

tiers à des fins politiques, idéologiques, philosophiques ou commerciales ou présentant 

notamment un caractère raciste ou xénophobe. 

 Les animaux, sauf cas exceptionnel (non-voyants) 

 Tout objet susceptible de servir de projectile, de constituer une arme ou de mettre en péril la 

sécurité du public, en particulier : les armes (couteaux, objets tranchants, revolvers...), les outils, 

les objets en verre (bouteilles, verres...), les casques, les cornes de brume, les hampes rigides et 

de gros diamètre, les barres, les boîtes métalliques, les bouteilles plastique de plus de 0,5 l (le 

bouchon doit obligatoirement être retiré), les boites métalliques, les barres 

 Les engins et articles pyrotechniques : les cierges magiques, les torches et bougies, les feux de 

Bengale, les pétards, les bombes fumigènes, les fusées, etc… 

 Les parapluies grand modèle muni d’une partie métallique pointue, les chaussures de sécurité ou 

présentant une armature métallique extérieure. 

 Toute boisson alcoolisée. 

  Bouteilles en plastique de < 50cl (à l’unité) 

 Glacière 

 

 

 

S AU STADE DE FRANCE 

Si un propriétaire d'objet non autorisé refuse de s'en séparer, l'accès au stade lui 

sera interdit. 

Cette liste est non exhaustive et peut être amenée à évoluer suivant les demandes 

des organisateurs.  


